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BREXIT 
La CFDT regrette profondément le choix du 
Royaume-Uni 
	
 
La CFDT regrette profondément le choix des électeurs britanniques, mais celui-ci doit 
être respecté. La victoire des partisans de la sortie du Royaume-Uni de l’Union 
européenne va provoquer de nombreuses difficultés pour ce pays, pour l’Europe 
mais aussi pour l’économie britannique et européenne. 
 
Dans le contexte britannique politique actuel en faveur de la dérégulation, il est fort à 
craindre que les droits sociaux, qui ont pour origine la législation européenne, 
soient revus très nettement à la baisse. La CFDT soutiendra le combat du Trades 
Union Congress, le syndicat britannique, pour préserver les droits des travailleurs 
britanniques. 
 
La CFDT continuera également à participer activement à l’action du syndicalisme 
européen, en faveur d’une relance économique par l’investissement pour un 
nouveau modèle de développement en Europe, afin d’atténuer l’impact économique 
négatif du Brexit et, au-delà, de reprendre le chemin du progrès.  
 
Pour la CFDT, l’Union européenne doit impérativement redonner des perspectives 
d’avenir à ses citoyens pour, comme le précisent les Traités européens, le plein emploi 
et le progrès social dans le cadre d’un développement durable. Un projet européen doit 
donner les moyens aux pays qui le veulent d’aller plus loin dans une coopération et une 
solidarité qui les renforcent face aux défis du 21e siècle : mutations technologiques, 
changement climatique, poids des émergents, migrations, développement durable…  
 
La CFDT continuera à agir en ce sens au sein du mouvement syndical européen et 
au niveau de la société française. 
	
 


